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Génocide arménien et conceptualisation 

du crime contre l’humanité : l’héritage légué 
aux travaux préparatoires de Nuremberg
Il est d’usage de situer la naissance du concept de crime contre l’humanité en 1945, dans le cadre des procès du Tribunal militaire international de Nuremberg chargé de poursuivre les grands criminels de guerre nazis. Mais cet évènement correspond en réalité à l’élaboration de la première définition juridique du concept. En revanche, le « crime contre l'humanité » apparaît bien plus tôt dans une Déclaration alliée du 24 mai 1915, avant d’être utilisé sous la dénomination de « crime contre les lois de l’humanité » au lendemain de la Première Guerre mondiale, lors de la Conférence de la Paix de Paris de 1919. Dans les deux cas, on qualifie de la sorte les massacres et déportations perpétrés par la Turquie à l’encontre de la population ottomane arménienne. 
Avancée décisive en théorie, les travaux de la Conférence de Paris n’ont en revanche qu’une portée pratique fort limitée. Le Traité de Versailles de juin 1919, issu de la Conférence, illustre notamment le désaccord entre Américains et Européens sur la question de la conciliation des principes fondateurs de l’Etat moderne – soit les principes de souveraineté et de légalité – avec la mise en place effective d’une juridiction pénale internationale pour le jugement des crimes de guerre et/ou des « crimes contre les lois de l’humanité ». Les réserves américaines, en particulier, sont d’autant plus intéressantes et instructives que les raisonnements qu’elles contiennent seront repris par les détracteurs du procès de Nuremberg, un quart de siècle plus tard.
Néanmoins, l’étude des débats et textes issus de la Conférence de Paris, permet de mettre en lumière des innovations majeures découlant de la conceptualisation du crime contre l’humanité dans le cadre du génocide des Arméniens : l’expression de la volonté de sanctionner pénalement des atrocités commises par un gouvernement à l’encontre d'une partie de sa population civile (alors même que ces actes constituent des atteintes étrangères à la guerre) ; la reconnaissance du principe de la responsabilité pénale individuelle des dirigeants ; ainsi que la tentative, avortée, de concrétiser l’idée d’une ingérence judiciaire dans les affaires intérieures d’un État tiers. Une première pierre est posée à l’édifice.
Une vingtaine d’années plus tard, la Seconde Guerre mondiale donne enfin lieu à la matérialisation des idées novatrices exprimées en 1919, avec l’instauration du Tribunal de Nuremberg. Plus précisément, on observe une influence directe des travaux de la Commission des Quinze (dirigée par le secrétaire d’Etat américain Lansing lors de la Conférence de Paix de Paris), sur les travaux préparatoires du Statut du Tribunal de Nuremberg : tous les concepts et idées exprimés dès 1943 sont ceux déjà initiés et créés au lendemain de la Première Guerre mondiale. Indépendamment d’une modification importante de contexte politique, une différence notable et spécifique va être absolument déterminante dans le déroulement des travaux relatifs à la répression des crimes nazis : le changement radical d’approche de la part des Américains – exprimée à travers l’attitude du personnage clé que sera Robert Jackson –, fermement décidés à instaurer une juridiction pénale internationale. La Conférence de Londres de 1945 donnera enfin naissance à la première définition juridique du concept de crime contre l’humanité, apparu trente ans plus tôt.
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